
Crédit d’impôt pour prolongation de carrière 

Détails 
Condition d'admissibilité relative à l'âge 

À compter de l'année d'imposition 2025, les personnes âgées de 60 à 64 ans n'auront plus 
droit au crédit d'impôt pour prolongation de carrière. Seules les personnes âgées de 65 ans ou 
plus au 31 décembre y seront admissibles. 

Conditions d’admissibilité  
Pour avoir droit à ce crédit d'impôt, vous devez 

• Résider au Québec le 31 décembre de l'année; 
• Avoir 65 ans ou plus au 31 décembre de l'année. 
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